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Descriptif du séminaire : La protection de l’Etat permet à celui-ci de défendre ses intérêts et 
ceux de la collectivité contre différentes menaces. Il s’agit principalement de lutter, par des 
mesures pénales ou administratives – ainsi que par le renseignement –, contre des activités 
risquant de déstabiliser, voire de porter atteinte l’Etat de droit démocratique. A titre 
exemplatif, l’Etat fédéral suisse développe – parfois en relation avec les cantons – un droit et 
une politique propres à prévenir et réprimer l’extrémisme violent, le terrorisme, la 
désinformation de masse ou encore l’espionnage. Il assure également la sécurité intérieure, 
la sécurité extérieure, l’indépendance et la neutralité de la Suisse. Pour accomplir ces 
différentes missions, la Confédération recourt à un corpus normatif spécial (p. ex. législation 
sur le renseignement ou concernant des organisations terroristes) et s’appuie sur des organes 
comme le Service de renseignement de la Confédération ou le Ministère public de la 
Confédération. 
 
L’objectif de ce séminaire est de permettre aux étudiant-e-s d’appréhender la législation et 
l’action étatique dédiées à la protection de l’Etat, tout en approfondissant l’un des aspects de 
ce domaine d’activité dans le cadre de leur mémoire. 
 
Exigences : 
 
a) La fréquentation de votre séminaire exige-t-elle des prérequis ? Non 
 
b) Les étudiants sont-ils convoqués avant le début du semestre ? Oui 

 Si oui, selon quelles modalités et à quel moment ? Les étudiant-e-s reçoivent un 
courriel en début de semestre pour fixer la première séance du séminaire 

 
c) Existe-il une liste de sujets ? Oui 

 Si oui : Les étudiant-es peuvent proposer des sujets  
 

d) Quelles sont les diverses étapes et délais de reddition ? 
 

Etapes Délais de reddition 
1. Participation à la séance introductive 2e semaine du semestre 
2. Choix du sujet 3e semaine du semestre 
2. Entretien intermédiaire avec l’enseignant Durant le semestre, à 

convenir 



 
 

3. Présentation orale du travail Durant les 2 dernières 
semaines du semestre 

4. Reddition du travail écrit Dernier jour du semestre 
 
 Commentaires : Le calendrier a une valeur indicative. Ces paramètres peuvent 

légèrement varier en fonction des besoins du séminaire. 
 
e) Prévoyez-vous la possibilité pour les étudiants d’obtenir la lecture préliminaire d’une 

première version, avec des commentaires ? Non 
Les étudiant-e-s peuvent obtenir, durant le semestre, une entrevue avec l’enseignant ou 
un assistant afin de discuter des questions méthodologiques et montrer l’avancée de leur 
travail. 

 
f) Pour participer au séminaire, la connaissance passive d’une langue étrangère est-elle 

nécessaire ? Oui 
 Si oui, laquelle ou lesquelles ? Une partie de la littérature scientifique est en 

allemand 
 
g) Des intervenants externes participent-ils à votre séminaire ? Non 
 
h) Modalités d’évaluation (par ex. participation = 1 point / oral = 1 point / écrit = 4 points) : 

Oral = 2 pts / écrit = 4 pts (pondération indicative, les étudiant-e-s ne reçoivent que la note 
définitive) 

 
 
 


